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ARR ETES,  DECIS ION S,  C IRCULA IRES
PR EF ECTUR E DE M EURTH E-ET- MOSELL E

CABINET DU PR ÉF ET
DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense et de protection civile

Arrete portant interdiction de manifester sur la voie publique a nancy et laxou le vendredi 13 decembre 2019.

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE
VU le décret-loi du 23 octobre 1935 portant réglementation des mesures relatives au renforcement du maintien de l'ordre public et notamment 
son article 3, codifié au code de la sécurité intérieure (article L211 et suivants);
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2214-4 et L 2215-1 ;
VU le code pénal, notamment ses articles 431-3 et suivants et R 644-4 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements;
VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD en qualité de préfet de Meurthe-et-
Moselle ;
VU le décret du Président de la République du 9 septembre 2019 nommant Mme Marie CORNET, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de Meurthe-et-Moselle ;
VU l’arrêté préfectoral 19.BCI.21 du 17 septembre 2019 accordant délégation de signature à Mme Marie CORNET, sous-préfète, directrice de 
cabinet ;
CONSIDÉRANT la visite officielle de M. le Premier ministre et de M. le ministre de l’Education nationale à Nancy le vendredi 13 décembre 
2019 ;
CONSIDÉRANT la forte contestation contre le projet de réforme des retraites et les importantes mobilisations constatées les 5, 10 et 12 
décembre 2019 à Nancy ;
CONSIDÉRANT le risque avéré de manifestation à l’occasion du déplacement de M. le Premier ministre et de M. le ministre de l’Education 
nationale le vendredi 13 décembre 2019 à NANCY sur le thème de la réforme des retraites dans l’Education nationale ;
CONSIDÉRANT qu’il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du droit de manifester avec les 
impératifs de l’ordre public ; que dans ce cadre elle se doit de prendre les mesures nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à 
prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles à l’ordre public ; que le fait d’entraver ou de gêner la circulation, de placer ou 
de tenter de placer, sur une voie ouverte à la circulation publique, un obstacle au passage de véhicules ou de tenter d’employer un moyen 
quelconque pour y faire obstacle, constitue une infraction pénale, de même que les menaces et violences commises à l’égard des usagers ou 
agents publics ;
CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, l’interdiction de manifester sur le secteur concerné et mentionné à l’article 1er est seule de nature
à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l’ordre public ;
SUR proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet de la Meurthe-et-Moselle.

A R R E T E
Article 1 : le vendredi 13 décembre 2019 de 14H00 à 22H30, sur un périmètre délimité par l’avenue de Boufflers et l’allée de l’observatoire sur 
la commune de Laxou ainsi que la rue de la Croix Saint Claude sur les communes de Laxou et Nancy, les mesures suivantes sont applicables ;
Mesures applicables aux usagers de la voie publique :
Sont interdits :
-  toute manifestation et stationnement ;
- le port, le transport et l’utilisation des artifices de divertissement, des articles pyrotechniques, des armes à feu et des munitions, ainsi que tous
objets susceptibles de constituer une arme au sens de l’article 132-15 du code pénal ou pouvant servir de projectile présentant un danger pour 
la sécurité des personnes et des biens ;
- l’accès des animaux dangereux au sens des articles L 211-11 et suivants du code rural et de la pêche maritime, en particulier les chiens des 
catégories 1 et 2 ;
Article 2 : des dispositifs de pré-filtrage et de filtrage au passage desquels il sera procédé, par des officiers de police judiciaire et, sur leur 
ordre et sous leur responsabilité, des agents de police judiciaire, à des contrôles d’identité, ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés 
ou stationnant, à l’inspection visuelle des bagages et à leur fouille, seront mis en place aux limites du périmètre.
Article 3     : toute infraction au présent arrêté sera constatée et réprimée, s’agissant des organisateurs, dans les conditions fixées par l’article 
431-9 du code pénal, à savoir 6 mois d’emprisonnement et 7500€ d’amende, et s’agissant des participants, par l’article R 644-4 du même code 
instituant une contravention de quatrième classe de 135€ ;
Article 4 : la directrice de cabinet du Préfet de Meurthe-et-Moselle, le directeur départemental de la sécurité publique de Meurthe-et-Moselle 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et fera l’objet 
d’une large communication dans la presse.
Nancy, le 12 décembre 2019 Le Préfet

Annexe
– VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
– Si vous souhaitez contester la présente décision administrative, vous avez la possibilité de former dans les 2 mois courant à 

compter de sa notification   ou d  e   sa publication,   selon le cas     :  
➔ Soit un recours administratif sous une des deux formes suivantes :

• soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Meurthe-et-Moselle – 1 rue Préfet Claude Érignac – CS 60031 – 54038
NANCY CEDEX.

• soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l'Intérieur – Direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – Sous-direction du conseil juridique et du contentieux – Bureau du contentieux des polices administratives – 
Place Beauvau – 75800 PARIS CEDEX 08. 
NB: En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du recours, 
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

➔ Soit un recours contentieux :
Ce recours sera adressé au Tribunal administratif de Nancy – 5 place de la Carrière – C.O. N° 20038 - 54036 NANCY CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr
NB: Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée. Ce délai est prorogé de 2 mois supplémentaires à compter du rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le dépôt d’un 
recours hiérarchique suite à un recours gracieux n’a pas pour effet de prolonger à nouveau le délai de recours contentieux.



http://www.telerecours.fr/
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